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Le 30 mars 2011 à 20h30, les membres du Conseil de Communauté de la Communauté de Communes du 
Bassin de BOLOGNE VIGNORY FRONCLES, se sont réunis à la salle des fêtes de Viéville, sur convocation 
de M. Denis MAILLOT. 
 
Présents : Mmes : DORE Marie-Thérèse, HURNI Marie-Thérèse, KEMPF Sonia, MARCEL Isabelle, MARTINOT 
Yolande, MOUSSUT Maryse, PERRIN Ghislaine, REY Emmanuelle, WYSOCKI Annie, MM : BLANCHOT Robert, 
BONNECUELLE Jacky, CONTAL FABIEN, COURAGEOT Michel, DAMPEYROUX Michel, DEMERSON PASCAL, 
DESNOUVEAUX Robert, DESPREZ Christian, FLECHY Roger, HOEN Serge, JAUVAIN Stéphane, JOURDE Jean 
Marie, KLINKEBERG Jean Pierre, KUHNER Gilbert, LAHOREAU Jean-Eric, LEJOUR Jérôme, MAILLOT Denis, 
MAJORKIEWIEZ Francis, MARASI Julien, MICHEL Maurice, NOIROT Luc, PAULIN Michel, POUPON Jean-Paul, 
RAGOT Jacques ROY Jean-Yves, VOIRIN Patrice, 
Suppléant(s) : MARCEL Isabelle (de M. KIHM Jean-Paul), POUPON Jean-Paul (de M. GIRARDOT Daniel), 
 
Excusé(s) : MM : GIRARDOT Daniel, KIHM Jean-Paul, LESEUR Philippe, MONFILS Didier, VALLOT Gilbert,                  
 
Monsieur le Président ouvre la séance et félicite M. Contal pour son élection en qualité de Maire de 
Vraincourt. 
 

� Approbation du procés-verbal de la séance du 15 déc embre 2010 
 

Aucune remarque n’étant apporté au procès-verbal de la séance du 15 décembre 2010, celui-ci est 
approuvé à l’unanimité. 

 
� Attribution marché bureau d'études élaboration PLUI (rapport n°2011.03.II.01) 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 
du 30 mars 2011 

 
 

Ordre du jour 
 

⇒ Approbation du procés-verbal de la séance du 15 décembre 2010 
 

⇒ Attribution marché bureau d'études élaboration PLUI (rapport n°2011.03.II.01) 
 

⇒ Attribution subventions opération façades (rapport n°2011.03.III.01) 
 

⇒ Autorisation acquisition terrain MARPA de Froncles (rapport n°2011.03.III.02) 
 

⇒ Attribution délégation de service public (rapport n°2011.03.V.01) 
 

⇒ Modification des statuts : construction de micro-crèches (rapport n°2011.03.V.02) 
 

⇒ Questions diverses 



 - 2 - 

Le Président rappelle qu'un marché complémentaire a été lancé afin d'intégrer dans le Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal en cours, l'ensemble des communes restantes, de la communauté de 
communes. 
Il indique que suite à la consultation pour le recrutement d’un bureau d’études, trois propositions ont été 
reçues : SAFER, CDHU et PERSPECTIVES. 
Le bureau de la SAFER ne prévoyait que 8 réunions pour les 17 communes et les prestations proposées 
ne correspondaient pas aux attentes d’un plan intercommunal. Le bureau PERSPECTIVES, après analyse 
des offres et après comparaison des mêmes prestations, propose un tarif plus cher que le CDHU, déjà 
retenu pour le PLUi sur les 4 premières communes. 
 
Après présentation de ces éléments, le conseil de communauté décide à l'unanimité d'attribuer ce marché 
de prestation de services au bureau d'études Conseil Développement Habitat Urbanisme, pour un montant 
de 100 500 € (cent mille cinq cent euros) H.T. 
 
Le Président indique que la trame verte, trame bleue sera réalisée sur toutes les communes, gratuitement. 
L’approche environnementale de l’urbanisme ne sera effectuée que sur le premier PLUi. 
Au total ce sont 45 réunions qui seront réalisées au niveau des communes et de l’intercommunalité. 
 

� Attribution subventions opération façades (rapport n°2011.03.III.01) 
 
Le Président sollicite l’accord du conseil de communauté concernant l’octroi de subventions dans le cadre 
de l’opération façades. Après délibération les membres du conseil acceptent les propositions de la 
commission ayant travaillée sur ces demandes. 
 
 
 

� Autorisation acquisition terrain MARPA de Froncles (rapport n°2011.03.III.02) 
 
Le Président indique que le dossier permettant la cession par la commune de Froncles, du terrain 
accueillant la MARPA, est complet depuis le 1er février 2011. 
Les conditions de cette acquisition sont les suivantes : 
- Parcelles concernées : ZH n°383, 385 et 389 (en p artie) actuellement en cours de numérotation pour une 
superficie de 8 648 m² 
- Cession à titre gracieux 
- Frais à la charge de la communauté de communes 
 
Le Président confirme la possibilité pour une collectivité ou un particulier, de construire sur un terrain ne lui 
appartenant pas d’où le commencement des travaux de la MARPA avant  formalisation de ce transfert. Il 
rappelle que des délibérations concordantes avaient cependant été prises par la communauté de 
communes et la commune de Froncles. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil de communauté autorise à l'unanimité le Président à signer l'acte de 
cession qui sera établi par Maître ROUGIER, notaire à Chaumont. 
 
 
 

� Attribution délégation de service public (rapport n°2011.03.V.01) 
 
Le Président rappelle qu’un marché pour délégation de service public a été lancé, avec pour objet : 
« Assurer l’ensemble des missions de service public afférentes aux accueils de loisirs sans hébergement et 
coordination technique du contrat enfance-jeunesse signé avec la CAF. » 
A l’issue de la procédure de consultation, une seule offre a été reçue proposée par l’association Les Francas 
pour une participation annuelle de 46 718 € en 2011 avec évolution de 2.5% pour 2012. 
La durée de cette délégation est fixée à deux ans. 
Le Président indique qu’il sera nécessaire de créer un comité de suivi pour le contrat enfance jeunesse. Il 
confirme que le but de cette délégation et compétence est bien d’ouvrir des services de qualité, à toute la 
population de la communauté de communes. Les garderies seront remplacées par des accueils de loisirs. Les 
facturations seront effectuées par les Francas. 
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Une réunion de concertation sera organisée avec les Francas, la communauté de communes et la commune 
de Froncles, afin de convenir des modalités de mise en place de cette délégation et notamment des modalités 
financières pour la facturation aux parents (bourses de transport…). 
Après en avoir délibéré, le conseil de communauté accepte à l’unanimité l’attribution de cette délégation de 
service public aux Francas. 
 

� Modification des statuts : construction de micro-crèches (rapport n°2011.03.V.02) 
 
Le Président indique qu’une rencontre a eu lieu avec la Directrice de la CAF au sujet des financements 
particuliers concernant les créations de micro-crèches, jusqu’au 31 décembre 2012. Toutes les opérations 
pourront être financées à 80%. 
Il demande donc aux communes de Bologne et Froncles d’avancer sur leur projet d’emplacement afin de 
pouvoir déposer des dossiers en 2012 et réserver les fonds. 
Au niveau du fonctionnement, le Président indique que la CAF souhaiterait des ouvertures de micro-
crèches avec horaires atypiques (nuit). Ce souhait fait suite à un constat où le nombre de place auprès 
d’assistantes maternelles est insuffisant et encore plus sur des horaires de nuit. 
Le coût de fonctionnement sera étudié plus précisément afin d’organiser au mieux cette structure dont le 
nombre d’enfants est limité à 10.  
Il convient cependant de transférer à la communauté de communes la compétence pour la construction de 
ce type d’établissement. La gestion étant incluse dans le contrat enfance jeunesse, il n’y a pas de 
contraintes pour la réservation de crédits avec la CAF. 
Le Président propose donc au conseil de communauté d’autoriser la prise de la compétence « construction 
de micro-crèches ». Cette proposition est acceptée à l’unanimité. Une notification sera adressée à chaque 
commune membre de la communauté de communes pour prise de position. 
 

� Questions diverses 
 
Le Président demande à ce que la commission culture se réunisse afin de travailler sur les propositions de 
la Directrice concernant de nouvelles activités. 
La commission économie doit également travailler sur le fonctionnement de la future Maison de Pays à 
Bologne. 
 
Zone Horticole de Vraincourt : un règlement d’eau est à l’étude et sera soumis aux communes de Soncourt 
et Vraincourt lors d’une réunion de mise au point de ce dossier.  
 
Chantier d’insertion : Le Président indique que le contrat avec POINFOR se termine le 5 mai prochain. Une 
reconduction pour deux ans a été demandée auprès du conseil général et du FSE. Un marché a été lancé 
concernant l’encadrement de ce futur chantier, seul POINFOR a répondu. 
Au niveau du financement, le Conseil Général émet des réserves sur le coût de POINFOR et n’a donc pas 
encore rendu son avis sur sa participation. De ce fait, M. Maillot indique ne pas avoir signé le marché pour 
le moment. 
En parallèle, le marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage de M. Gayet, arrive également à échéance. Le 
Président rappelle que M. Gayet est un appui concernant le montage de certains dossiers (Colombier, 
chantiers d’insertion, travaux donjon de Vignory, embellissements de village…). 
Il propose de reconduire cette assistance pour une durée de trois ans. Le conseil de communauté accepte 
cette proposition et autorise le Président à lancer une consultation publique. 
 
Informations : Il est décidé d’établir un bulletin communautaire, en interne, qui sera publié à raison de deux 
bulletins par an. 
Le Président rappelle que le site internet est fonctionnel et actualisable en fonction des éléments donnés 
par les communes. Il indique que le Bureau a accepté la publication sur le site, d’informations de 
particuliers dès lors qu’elles concernent des activités dont le siège social du gérant est situé sur la 
communauté de communes, qu’elles soient non lucratives et qu’elles aient un lien avec le tourisme. 
 
M. Fléchy présente un dépliant sur le Mémorial De Gaulle ainsi que la nouvelle Maison du Tourisme en lieu 
et place du Comité Départemental du Tourisme. 
Il sollicite le Président au sujet du parc animalier de Roocourt et souhaite savoir où en est ce dossier. 
M. Maillot indique que le projet concerne l’ouverture d’un parc animalier appartenant à M. Voilqué. Il 
rappelle que la communauté de communes n’a pas compétence pour cette ouverture et qu’il avait été 
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décidé lors d’une présentation de ce projet, d’intervenir sur la création de parkings, utiles également au 
futur sentier découverte de la chapelle Ste Bologne. 
En l’état actuel des choses, les impératifs préalables à l’intervention de la communauté de communes sont 
l’accès au parc et la réfection de la voirie. Il s’agit de problèmes relevant de la commune de Bologne. 
M. Roy intervient pour indiquer où en est ce dossier dont des négociations avec des propriétaires privés 
sont nécessaires. 
 
Des informations sont également données concernant l’organisation de la course nature le 17 avril 2011 et 
la journée nature le 18 septembre à Vouécourt. M. Maillot regrette que la foire de Bologne annoncée par M. 
Fléchy, ait été datée le même jour que la journée nature fixée depuis l’année dernière au même moment 
que les journées du patrimoine. 
 
M. Poupon intervient concernant les travaux du Conseil Général à propos du plan numérique. Il demande la 
possibilité d’adresser au nom de la communauté de communes, un courrier au président du département, 
afin qu’il tienne compte de la nécessité de desservir toutes les communes du territoire. 
M. Maillot propose qu’une motion soit votée lors de la prochaine assemblée. 
 
Le Président donne une information concernant la création des nouveaux territoires pour lesquels les élus 
n’ont malheureusement aucune influence.  
En ce qui concerne la modification de la carte des intercommunalités, les seuils ont été fixés à 5000 
habitants minimum. M. Maillot indique donc que la communauté de communes ne sera pas impactée par 
cette modification.  
 
 


